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droits inaliénables du peuple palestinien 

En ma qualité de Président par intérim du Comité pour l'exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien, je me réfère aux rumeurs les plus récentes 
concernant la création par Israël de nouvelles colonies de peuplement dans les 
territoires arabes illégalement occupés. D'aprki ces rumeurs, le premier ministre, 
M. Begin, aurait réaffirmé l'intention de son gouvernement d'établir encore plus 
de colonies de peuplement. 

La persistance de cette politique tendant ;i modifier le caractère démographique 
des territoires occupés, en violation de la quatrième Convention de Genève du 
12 août 1949 l/, et au mépris de l'opinion internationale et des résolutions de 
l'Assemblée g&érale et du Conseil de sécurité, constitue une menace pour la paix 
et la sécurité internationales, déjà compromise par la témérité d'Israël. 

On se rappellera que le 18 octobre 1979, le Président du Comité pour 
1"exercice des droits inalinêables du peuple palestinien avait adressé une lettre 
au Prssident du Conseil de sécurité et au Secrétaire général (A/34/605-S/13582), 
k laquelle il avait joint en annexe une copie d'un document de l'Organisation 
sioniste mondiale intitué "Plan directeur pour l'extension des points de 
peuplement en Judée et en Samarie, 1979-1983". Ce plan directeur était la preuve 
manifeste du mépris total d'Israël pour les principes fondamentaux du droit 
international et de son intention de poursuivre sa politique de peuplement, sans 
se soucier des conséquences qu'elle pourrait avoir pour la paix internationale. 

x A/36/50. 

L/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 973, p. 287. 
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On trouvera en annexe au présent document une copie d'un autre document de 
lPauteur du Plan directeur, Mattityahu Drobless, daté de septembre 1980 et 
intitulé "Peuplement en Judée et en Samarie : stratégie, politique et plan". 
D'apr& des sources dignes de foi, le rapport a été adopté par le Gouvernement 
israélien en janvier 1981. Des notes ont été ajoutées au rapport en vue de 
communiquer des chiffres et des informations extraits dsune nouvelle version du 
texte hébreu du rapport, publiée en janvier 1981. L'examen de ce document ne 
laisse aucun doute quant à l'intention d!Israël d'annexer les territoires arabes 
qu'il occupe déjà illégalement. Ce texte prouve également que l'autonomie dont 
parle Israël pour les territoires occupés ne s'appliquera pas aux territoires 
mais seulement à "leur population arabe". Le rapport envisage également la saisie 
immédiate de terres en vue d'établir des colonies de peuplement et d'isoler la 
population arabe, pour qu'il lui soit plus difficile de constituer une entité 
territoriale et politique. Le cynisme et l'absence totale de crédibilité d'Israël 
ressortent pleinement de la déclaration suivante : "Compte tenu des négociations 
actuelles sur l'avenir dela Judée et de la Samarie, il va être nécessaire de mener 
une course contre la montre". 

Il semble qu'Israël envisage d'établir 12 à 15 colonies de peuplement par an 
dans les cinq années à venir, en vue d*augmenter la population juive de 120 000 
à 150 000 habitants. 

Il est essentiel que lPOrganisation des Nations Unies, particulièrement 
le Conseil de sécurité, prenne d'urgence des mesures vigoureuses pour que la 
communauté internationale puisse 6chapper aux dangers auxquels elle est exposée 
du fait du m6pris manifesté par Israël pour l'opinion publique mondiale et le droit 
international. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de l'Assemblée générale, au titre du 
point 31 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

Le Président par intérim du Comité pour 
l'exercice.des droits inaliénables du 
peuple palestinien, 

(Signé) Ra61 RCA-KOURI 

/ . . . 
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ANNEXE 

FEDERATION SIONISTE MONDIALE 

DIVISION DES COLONIES DE PEUPLEMENT 

PEUPLEMENT EN JUDEE ET EN SAMARIE : 
STRATEGIE, POLITIQUE ET PLANS 

MATTITYAHJ DROBLESS 

Jérusalem, septembre 1980 
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ETAT ACTUEL DES COLONIES DE PEUPLEMENT EN JUDEE ET EN SAMARIE 

Jusqup5 présent, 44 colonies de peuplement ont été cr%es ou sont en train 
d'être c&êes en Judée et en Samarie : 21 colonies de peuplement cormm-mautaires, 
12 colonies de peuplement urbaines, 3 moshavim, 3 kibbutzim, 3 villages indUstriels, 
1 centre régional et 1 centre industriel. Trente-cinq colonies de peuplement 
ont été ou sont en train d'être créées en Judêe et en Samarie depuis 197'7 
(voir la liste ci-jointe). La population juive dans ces r6gions sgElève à 
quelque 10 000 personnes & l'heure actuelle L/, 

La majorité des colonies de peuplement en Judée et en Samarie sont des 
villages communautaires 9 qui sont un type de colonie de peuplement assez récent. 
Elles sont conçues pour accueillir 300 familles environ et pour permettre le 
développement d'une vie communautaire intensive et productive, d'une société 
rurale fermge qui puisse donner une vie et des services meilleurs que ceux que 
lvon trouve d'ordinaire dans les communautés urbaines d'un niveau économique 
comparable, qui sont plus vastes e-t plus ouvertes. Dans une communauté de ce 
type, plus petite et plus fermée, une coopération réciproque peut s'exercer et 
les habitants peuvent d'êcider eux-mêmes de faire davantage dsefforts en vue de 
preserver le caractère particulier de la colonie de peuplement. Tous les membres 
d'une colonie de peuplement communautaire sont membres d'une association coopéra- 
tive. Pour qu'un nouveau membre soit autorisé 3 se joindre à l'association, il doit 
se'plier aux procsdures d'assimilation en vigueur dans les colonies de peuplement 
agricoles, et sa demande doit être approuvée par un comité composé de représentants 
de la Division des colonies de peuplement et du mouvement auquel appartient la 
colonie, ainsi que dvun représentant de la colonie de peuplement elle-même. 
Chaque candidat doit satisfaire aux criteres établis par la colonie de peuplement, 
se conformer aux règlements de l*association et respecter la nature du mouvement 
fondateur de la colonie de peuplement. Le but de cette procédure est de garantir 
la plus grande harmonie possible entre les membres, condition indispensable au 
bon fonctionnement dsune petite colonie de peuplement, Lvassociation s'occupe 
des services municipaux (jardinage, voirie, ramassage des ordures, approvision- 
nement en eau, etc.), des services sociaux (éducation, santé, assistance, etc.), 
des activités culturelles et sociales et des loisirs, participe aux activités 
de nature économique et productive (financement et commercialisation), prgserve le 
caract&e de la colonie de peuplement et la représente dans ses négociations 
avec des entités extérieures. 

La Division des colonies de peuplement participe au financement des investis- 
sements publics et 2 l'établissement de lginfrastructure des colonies de 
peuplement communautaires. Son assistance est octroyée sous forme de prêts à long 
terme, conformément aux règlements et procédures applicables aux colonies de 
peuplement agricoles. Dans la colonie, les activités productives sont exécutées 
par les membres de la colonie ou par des groupements, les membres étant 
responsables individuellement. La Division participe au financement des investis- 
sements requis pour les entreprises créées par les membres de la colonie de 
peuplement ou par l'association, conformément aux normes établies par la colonie. 

/  .  I  .  
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Cette assistance n'est octroyée qu'aux résidents permanents de la colonie qui 
travaillent dans lventreprise, et 2 condition que la rentabilité de cette 
dernière ait été étudiée et confirmée par les experts de la Division. 

La Division des colonies de peuplement aide les villages ruraux à mettre 
en place leurs propres moyens de production pour que les habitants n'aient plus 
à faire de longs trajets pour gagner leur vie, trajets qui ne sont souhaitables 
ni du point de vue social ni du point de vue économique ni du point de vue 
de la sécurité. Compte tenu du manque de terre et d9eau dans les régions 
montagneuses , qui diminue la possibilité de vivre de l'agriculture, les colonies 
de peuplement doivent se tourner vers lvindustrie, le tourisme et certaines 
cultures de pointe qui n'exigent que relativement peu de terres et d'eau. Il 
convient de noter que malgré le peu de ressources investies dans les moyens 
de production, les habitants ont réussi à atteindre un niveau de vie convenable. 
La situation sociale dans la plupart des colonies de peuplement est excellente, 
l'ambiance chaude et agréable et les activités culturelles et sociales intensives. 
La plupart des colonies de peuplement établies en Judée et en Samarie reposent 
sur des bases solides et fonctionnent bien. Au d&but, de nombreux problèmes ont 
dû être surmontés mais., si on les compare avec les colonies de peuplement d'autres 
régions, elles ont réussi à fonctionner convenablement en peu de temps et avec 
des investissements relativement réduits. Au début, les colonies n'étaient 
approvisionnées en eau que par des reservoirs mais, à l'heure actuelle, la grande 
majorité d9entre elles sont reliées 3 des canalisations. Dans de nombreuses 
colonies de peuplement (Kedumim, Shiloh, etc.), des puits ont été forés. Une 
infrastructure convenable a également été mise en place et, bientôt, toutes les 
colonies de peuplement de Samarie seront reliées au réseau électrique national. 
Dans de nombreuses colonies, des travaux ont déjà été entrepris en vue de 
construire des logements permanents dPapre's la méthode 99Construisez-vous une 
maison". 

On trouvera ci-après des détails sur quatre colonies de peuplement 
communautaire en Samarie, qui sont représentatives de lPensemble des colonies 
de ce type : 

1. OFRAH 

Ofrah - la première colonie de peuplement juive en Ssmarie - a été cré6e 
il y a cinq ans sur une haute colline près de la vieille ville dvOfrah, qui 
surplombe la route menant à Eretz Hamirdafim (terrain sur lequel les forces de 
défense israéliennes font la chasse aux terroristes) et à la vallée du Jourdain, 
prss de la route de montagne qui longe la frontière sud de la Samarie. A l'heure 
actuelle, 72 21 familles résident dans la colonie, 
des résidents-à 500 L/, dont 300 enfants. 

ce qui porte le nombre total 
La vie sociale et culturelle, les 

services publics, les services d'entretien et l'activité économique sont 
l'oeuvre commune des habitants. JusquOà présent, 72 logements provisoires ont 
été construits et 10 autres devraient être construits cette année, La 
construction de 50 logements permanents a été entreprise, si bien que, d'ici 2 

/ . . . 
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la fin de l'année, 80 &/ familles rCsideront i Ofrah. Environ 80 p. 100 des 
résidents dvOfrah gagnent leur vie dans la colonie elle-même et le reste dans 
les environs. Il y a dans la colonie trois forges, trois ateliers de menuiserie, 
un atelier dsimprimerie et un institut d'apiculture. Un bureau de services de 
programmation par ordinateur a 6t6 crée dans la colonie et emploie 18 programmeurs 
et planificateurs qui rgsident dans la colonie. On trouve également une école 
où sont employgs 15 résidents, un collège d'études juives et une auberge de 
jeunesse, ainsi que des cabinets de comptables et de traducteurs ayant des clients 
& Jérusalem, et un bureau de géomètre. La Division des colonies de peuplement 
a fait planter à Ofrah 90 dunams de cerisiers, de pruniers et dPabricotiers, 
et la superficie de cette plantation aoit être portée cette année de 150 à 
200 aunms. Des bâtiments industriels ont également été mis en place cette année 
sur une superficie de 2 100 m2 afin de permettre l'agrandissement et l'implan- 
tation des entreprises qui fonctionnent actuellement dans des bâtiments provisoires, 
On prevoit également de construire quatre poulaillers. 

2. BEIT-EL 

Cette colonie de peuplement est située près du Beit-El biblique, pres de 
la base militaire 2 droite de la route reliant Ramallah 2 Naplouse, à quelque 
2 km au nord du carrefour avec la route menant à Ofrah et à 20 km environ au 
nord de Jgrusalem. Le peuplement de la colonie a commencé il y a deux ans et demi 
environ 5-/3 en novembre 1977. 11 y a 65 6/ familles dans la colonie, ce qui 
porte le nombre total de résidents & 300 z/, dont 170 enfants. On a construit 
74 logements. La construction de $0 logements permanents a été approuvée et 
les travaux dfinfrastructure ont aéj$ été entrepris. La colonie de peuplement 
dispose dPune grande épicerie, d'un dispensaire et d'un docteur, et un dispensaire 
pour enfants doit s'y ouvrir prochainement. Il y a également une bibliothèque 
pour enfants et adultes, un club de jeunes, un club du mouvement de jeunes 
Bnei-Akiva; des activités culturelles et ds&udes bibliques intensives. Les 
habitants de la colonie gagnent leur vie en effectuant des travaux sur place 
et dans la région et quelques-uns aventre eux travaillent â lvext&ieur de la 
rêgion. Une usine de jouets employant trois résidents et un institut de produits 
ae beautê ont dejà été créés. La Division des colonies de peuplement a mis en 
place Éi Beit-El une structure industrielle de plus de 660 m29 qui peut abriter 
trois 2 six usines, La construction dvune station d'essence avec un snack bar 
et d'autres aménagements a déjà été approuvée et les travaux doivent commencer 
prochainement. La possibilité de commencer à exécuter dgautres projets économiques 
& Beit-El au cours du prochain exercice budgétaire est en train dvêtre étudike. 

3. KEDUXIIM 

Cette colonie de peuplement a été créée il y a quatre ans et demi. 
située prês du village de Kaaum, 

Elle est 1 
à, quelque 7 km à l'ouest de Naplouse. Le 

nombre de familles résidant dans la colonie est de 120 8-/9 avec 360 z/ enfants, 
auxquels s'ajoutent 10 célibataires et 60 lO/ étudiants ae yeshiva, ce qui porte 
le total de la population à 700 ll/ personnes environ. Jusqu'à, prksent, - 
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130 logements "Ashkubit" ont été construits et 10 caravanes ont été installées. 
Les travaux d'infrastructure pour la construction de logements permanents d'après 
la m&hode vvConstruisez-vous une maison" ont déjà commencé. Une synanogue, 
un réfectoire et une cuisine, une crèche, des bureaux administratifs, une école 
de neuf classes, une yeshiva, un dispensaire, un bâtiment permettant dsabriter 
une vaste Epicerie et huit bâtiments pouvant accueillir divers types de boutiques 
d'utilité quotidienne ont dgjà été construits. Environ 60 p. 100 des résidents 
gagnent leur vie dans la colonie elle-même. Deux pépinières, trois 
poulaillers, une forge, une fabrique d'insecticides, un atelier de confection 
de vêtements pour enfants, un cabinet de comptable, un atelier de reproduction 
de dessins, une papeterie (exploit&e en association avec un citoyen japonais qui 
est un sympathisant dsIsraël), un atelier de menuiserie et une usine de peinture 
s'y trouvent également. Le collège Eretz Israël de la colonie emploie six familles 
et offre des cours 
en général. 

sur la Judée et la Ssmarie en particulier et sur Eretz Israël 

4. ELON MOREH 

Cette colonie 
actuel sur le mont 

de peuplement a été établie en janvier 1980 sur son site 
Kabir, à quelque 4 km à l'est de Naplouse. Le nombre de 

familles qui y résident est de 35 g/, avec 130 13/ enfants, ce qui, avec 
six célibataires 9 porte le total de la populationà 200 14/ personnes environ. 
Jusqu'à prêsent, 41 logements vvTrou.masbest'v ont 66 cons%&.ts ainsi que 
sept bâtiments publics : une synagogue, un jardin d'enfants de deux classes, 
une crèche de trois pièces, une &ole de quatre classes, un dispensaire, des 
bureaux administratifs et une vaste épicerie. La large route d'accès à la 
colonie a Eté revêtue en dur et le revêtement de la route qui contourne le village 
de Dir-el-Khatab est presque achevé. 

La Division des colonies de peuplement est en train de construire un complexe 
industriel sur le mont Kabir, qui svétend sur 1 200 m2 et doit abriter un atelier 
de serrurier et d'autres installations (une fabrique dsinsecticides, par exemple). 
On envisage de construire un complexe industriel supplémentaire. Des activités 
pédagogiques et culturelles se déroulent dans un jardin d'enfants, une crèche 
et un club de jeunes. On envisage que la colonie de peuplement accueillera 
d'autres familles dans un avenir proche, si bien que, d'ici à. la fin de l'année9 
le nombre de familles y résidant sv61&era à 40 environ 15/. - 

/ ,. . 
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LA STRATEGIE DES COLONIES DE PEUPLEMENT EN JUDEE ET EN SAMARIE 

A lfest, la Syrie, lsIraq, l'Iran et IfArabie Saoudite ont constitué une 
vaste coalition en vue de nous éliminer. Ces pays, qui disposent d'immenses 
ressources et sont unis par leur hostilité à lségard d'Israël, font peser sur 
notre frontière orientale une menace constante. Les enseignements que nous avons 
tir6s des guerres précédentes nous ont appris que nous devions faire en sorte 
que la frontière soit tracée le plus loin possible de nos centres urbains, 
industriels et économiques & forte densité de population situés sur la plaine 
côtière pour que nous ayons le temps de mobiliser les troupes de réserve auxquelles 
nous devrons faire appel, étant donné que les effectifs des armées arabes sont 
nettement plus nombreux. C'est pourquoi en augmentant la distance entre notre 
frontière orientale avec la Jordanie et nos propres centres de population, nous 

renforqons considérablement la sécurité de l'ensemble de 1'Etat dsIsraël. 

Toutefois, une présence militaire dans les territoires situés à l'ouest de 
la Jordanie ne suffit pas à garantir la sécurité de cette région stratégique. 
La population civile des colonies juives joue un rôle d&isif dans le maintien 
de la sécurité de lsEtat, étant donné que toutes les colonies de peuplement 
implant6es en Judée et en Ssmarie sont situêes sur des hauteurs dominant 
dvimportsnts axes que des véhicules blindés ou tout autre type de véhicules ne 
peuvent emprunter quvavec difficulté. Il convient de noter que, compte tenu des 
enseignements tirés de la dernière guerre, toutes les mesures n&essaires ont 
étk prises afin de permettre aux colons des territoires de se défendre dans 
lséventualit6 d'une attaque surprise lancée contre eux, Ainsi, non seulement 
il deviendra inutile de les évacuer en cas de guerre, mais ce réseau dense de 
colonies de peuplement situées sur des hauteurs pourra servir de rempart et 
repousser les attaques lancées par le front oriental uni qui menace actuellement 
Israel, ou au moins repousser une attaque arabe jusqu'à ce que les forces de 
réserve soient mobilisées et prêtes au combat. Ces colonies tampons donneront 
également un sens accru de leur sécurité aux colonies implantees dans la vallée 
du Jourdain, qui constituent & l'est nos postes de défense les plus avancés et 
les empêcheront d'être harcelés, à la fois à lPest et à l'ouest, par des 
populations hostiles, 

Compte tenu des négociations en cours sur l'avenir de la Judée et de la 
Samarie, il va maintenant falloir que nous livrions une course contre la montre. 
Pendant cette période, tout sera déterminé davantage par ce que nous ferons de 
tangible dans ces territoires que par toute autre considération. C'est donc le 
meilleur moment pour accélérer Ifimplantation de colonies, notamment sur les 
hauteurs de Judée et de Samarie, qui sont par nature difficiles dvaccès et 
dominent la vallée du Jourdain à lPest et la plaine côtière à l'ouest. 

Il est donc essentiel de souligner aujourd'hui, principalement par des 
actes 1 que l'autonomie ne s"applique pas et ne svappliquera pas aux territoires 
eux-mêmes mais seulement à leur population arabe, principe qui devrait être 
confirmé essentiellement par lvadoption de mesures concrètes, C'est pourquoi on 
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devrait réquisitionner immédiatement les terrains appartenant à 1'Etat et les 
terres stériles non cultivées de Jud&e et de Samarie afin de coloniser les zones 
situées entre les centres occupés par les minorités, et à proximit6, de manière 
à réduire au minimum les risques de création d'un Etat arabe supplémentaire dans 
ces territoires. Etant isolée par les colonies juives de peuplement, la population 
minoritaire pourra difficilement constituer une entité territoriale et politique. 
Il ne doit pas y avoir le moindre doute quant ii notre intention de conserver 
à jamais les territoires de Judde et de Samarie. Sinon, les populations 
minoritaires risquent de devenir de plus en plus mécontentes et les tentatives 
visant à créer un nouvel Etat arabe dans ces territoires se multiplieront. Le 
meilleur moyen de dissiper toute espèce de doute quant à notre intention de ne 
jamais renoncer à la Judde et à la Samarie consiste à accglérer le processus 
d'implantation de colonies dans ces territoires. 

En Judée et en Samarie, les colonies juives de peuplement seront princi- 
palement implantées sur des terres de l!Etat ou des terres stériles, non 
cultivées et n'appartenant Zi personne, et on ne vise en aucune manière à; spolier 
les populations vivant sur leurs terres. Cette politique cr6e des perspectives 
raisonnables de coexistence pacifique. Par ailleurs, ce nsest qu'en vivant côte 
2 côte pendant une longue période que les Juifs et les Arabes pourront instaurer 
des relations de bon voisinage, arriver $ se comprendre mutuellement et créer 
des intérêts communs. Lqhistoire a prouvé que l'établissement de relations 
personnelles et étroites entre des populations hostiles contribue gén&alement 
davantage à créer un état de paix de facto que ne le font les accords politiques 
sign$s par leurs dirigeants. 

POLITIQUE D'IMPLANTATION DE COLONIES DE PEUPLEMENT EN JUDEE ET EN SAMARIE 

Lsexpérience a prouvé qu'il fallait éviter, 03 que ce soit, de laisser 
une colonie de peuplement isolée, tant parce qu'elle doit partager des services 
avec des colonies voisines, que pour des raisons de sécurité. Ainsi, il faut 
établir de nouvelles colonies de peuplement à proximité de chaque colonie implantée 
en Judée et en Samarie, de manière à créer des groupes de colonies dans des 
régions homogènes de peuplement et i mettre en commun services et moyens de 
production. Il n'est pas impossible que du fait de l'expansion et du développement 
de ces colonies de peuplement, certaines dsentre elles décident naturellement 
de se regrouper afin de créer une seule colonie urbaine composée de toutes les 
colonies du même groupe. Afin d'assurer un large déploiement de points de 
peuplement & niveau de vie élevé, la majorité des colonies de Judée et de Samarie 
ont été établies - et continueront de l'être - sous la forme de villages 
communautaires ruraux. Ces colonies accueilleront, dans une première étape, 
de 50 à 300 familles qui gagneront leur vie principalement dans l'industrie, 
le tourisme et les services, et, dans une moindre mesure, dans l'agriculture 
de pointe, en raison du manque de moyens de production agricoles dans ces 
territoires. Les services régionaux (éducation, santé et culture) sont organisés 
et mis en place, dès la première phase de lvexécution du programme dqimplantation, 

/ .*. 
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dans l’une des colonies principales de chaque groupe. 11 est important que ces 
services soient mis en place le plus rapidement possible, dans l’intérêt des 
populations de ces nouvelles colonies. La création des colonies de peuplement 
est précédée par la formation de groupes de colons potentiels qu’on prépare 
à lvinstallation. Le service de l’assimilation (Division des colonies de 
peuplement) élabore un cadre pour les activités en vue de l’assimilation sociale 
des colons (à la fois nouveaux immigrants et ressortissants de longue date) en 
coordination avec les divers mouvements de peuplement et d'autres organismes 
sociaux. Il convient de llOter que les perspectives en matière dlimplmtation de 
colonies de peuplement sont très encourageantes, Les personnes qui demandent à 
s’établir en Judée et en Samarie Sont de plus en plus nombreuses, et des milliers 
de familles, tant en Israël que dans la diaspora, souhaitent s’installer dans 
ces territoires en créant de nouvelles colonies ou en se joignant aux colonies 
existantes e 

AU cours des cinq prochaines années, il faudra établir 12 à 15 colonies 
rurales et urbaines par an en Judge et en Samarie, de sorte que, dans cinq 
on compte de 60 à 75 colonies de peuplement de plus; la population juive de 

ans, 

ces colonies comptera de 120 000 à 150 000 personnes. On trouvera des rensei- 
gnements plus détaillés sur ce plan dans la brochure que jrai communiquée en 
octobre 1978 au gouvernement et au Comité interdépartemental chargé des colonies 
de peuplement I) intitulée “Plan directeur pour l’expansion des points de 
peuplement en Judée et en Samarie 9 19V-1983v’ publiée par la Division du 
peuplement rural de la World Zionist Federation g/. 

/ . . . 



1. Kedumim Communautaire 

2. Elon Moreh Communautaire 

3. Beit Horon Communautaire 

4. Mattityahu Communautaire 

5. 
6. 

7. 
0. 
9. 

10. 

11. 

12. 

Mevoh Horon 

Halamish 
(Neve Tzuf) 

Sal'it 

Sanor 

Do-ban 

Moshav 

Communautaire 

Village industriel 

Communautaire 

Communautaire 

Shavei Shomron Communautaire 

Ma'aleh Shomron Communautaire 

Yakir Communautaire 
(Karnei Shomron D) 

Beit El 

Mitzpeh Heriho 

Ofrah 

Shiloh 

Tapu'ah 

Tekovah 

Elqazar 

Kfar Etzion 

Migdal Oz 

Rosh Tzurim 

Kohav Havshahar 

Mevoh Shiloh 

Rimonim 

Communautaire 

Communautaire 

Communautaire 

Communautaire 

Communautaire 

Communautaire 

Village industriel 

Kibboutz 

Kibboutz 

Kibboutz 

Communautaire (Nahal) 

Communautaire (Nahal) 

Communautaire (Nahal) 
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COLONIES DE PEUPLEMENT DEJA IMPLANTEES OU EN COURS 
D'IMPLANTATION EN JUDEE ET EN SAMARIE 17/ - 

NOM TYPE IMPLANTEE EN GROUPE 

1975 
1979 
1977 

En cours 
d'implantation 

1970 
1977 

1978 
1977 

En cours 
d'implantation 

1977 
1979 

En cours 
d'implantation 

1977 
1977 
1975 
1977 
1978 
1978 
1977 
1967 
1977 
1975 
1977 
1977 
1977 

Kedumim 

Elon Moreh 

Giv'on 

Modi'in 

Modi'in 

Halamish 

Sal'it 

Shavei Shomron 

Reihan 

Shavei Shomron 

Karnei Shomron 

Karnei Shomron 

Beit El 

Adumim 

Beit El 

Shiloh 

Shiloh 

Etzion 

Etzion 

Etzion 

Etzion 

Etzion 

Beit El 

Shiloh 

Beit El 

/ . . . 

13. 
14. 
15. 
16. 

17. 
18. 

19. 
20. 

21. 

22. 

23. 
24. 

25. 
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NOM TYPE IMPLANTEE EN GROUPE 

26. Kfar Adumim Communautaire 1979 Adumim 

27. Reihan Moshav 1979 Reihan 

20, Beit Aryeh Communautaire En cours Halsmish 
(Levonah) dlimplantation 

29. Homesh Moshav (Nahal) 1979 Shavei Shomren 
(Magaleh Nahal) 

30. (New) Mitzpeh Communautaire 1980 Giv'on 
Giv'on 

31. Hinanit Village industriel 1980 Reihan 
(Reihan B) 

(Au total, 31 colonies rurales relevant de la Division du peuplement) 

32. 

33. 

34. 

35. 

36. 

37. Giv'on Urbaine 

38. Ariel (Khars) Urbaine 

39. Kiryat Arba Urbaine 

40. Elkanah Urbaine 

41. Mishor Adumim Centre industriel 

42. Ma'alch Adumim Urbaine 

43. Elkanah B Urbaine 

44. Elon Shvut Centre régional 

Karnei 
Shomron 

Karnei 
Shomron C 

Beit El B 

Har Giloh 

Ephrata 

Urbaine 

Urbaine 
(armée rEgüLière) 

Urbaine 

Urbaine 

Urbaine 

1977 

En cours 
d'implantation 

1977 
1968 

En cours 
d'implantation 

1977 

1977 
1968 

1977 

1975 
En cours 

d'implantation 

En cours 
d'implantation 

1970 

Karnei Shomra 

Karnei Shcmu!W 

Beit El 

Etzion 

Etzion 

Giv'on 

Ariel 

Hebron 

Ariel 

Adumim 

Adumim 

Ariel 

Etzion 

(Au total, 13 colonies urbaines relevant du Ministère de la construction) 

Total : 44 colonies 
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COLONIES DE PEUPLEMENT DEJA IMPLANTEES OU EN COURS 
D'IMPLANTATION EN JUDEE ET EN SAMARIE g/ 

(D'après la version de janvier 1981 du rapport) 

IMPLANTEE EN NOM DE LA COLONIE TYPE DE COLONIE MOUVEMENT GRCUPE 

1. 

2. 

3. 
4. 

5. 
6. 

7. 
8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 
16. 

17. 
18. 

19. 

1967 

1968 

1969 

1970 

1970 

1975 

1975 

1975 

1975 

1977 

1977 

1977 

1977 

1977 

1977 

1977 

1977 

1977 

1977 

Kfor Etzion Kibboutz 

Qiryat Arba Urbaine 

Har Giloh Urbaine 

Mevoh Horon Moshav 

Elan Shvut Centre régional 

Kedumim Communautaire 

Ofrah Communautaire 

Rosh Tzurim Kibboutz 

Mishor Adumim 

El'Azar 

Centre 
industriel 

Village 
industriel 

Kibboutz Etzion 
religieux 

Hebron 

Etzion 

Poulei Modiim 
Ayudat 
Yisrael 

Etzion 

Amanah Kedumim 

Amsnah Beit El 

Kibboutz Etzion 
religieux 

Adumim 

Association Etzion 
des !loshavs 
du travail- 
leur ?Iizrahi 

Beit Horon Communautaire Amanah 

Halamish Communautaire Amanah 

Sanor Communautaire Amanah 

Shavei Shomron Communautaire Amanah 

Beit El Communautaire 

Beit El B Urbaine 

Mitzpeh Heriho Communautaire 

Migdal Oz Kibboutz 

Amanah 

Kokhav Hashahar Communautaire 

Amanah 

Kibboutz 
religieux 

Amanah 

Givon 

Halamish 

Shavei 
Shomron 

Shavei 
Shomron 

Beit El 

Beit El 

Adumim 

Etzion 

Beit El 

/ . . . 
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IMF'LANTEE EN NOM DE LA COLONIE TYPE DE COLONIE MOUVEMENT GROUPE 

20. 1977 Mevoh Shiloh Communautaire 

21. 1977 Rimonim Communautaire 

Amanah 

Union 
agricole 

Shiloh 

Beit El 

22. 1977 Karnei Shomron Urbaine 

23. 1977 Mahaneh Givon 

24. 1977 Elkaneh 

25. 1977 Shiloh 

26. 1978 Ariel 

27. 1978 Salit 

Urbaine 

Urbaine 

Communautaire 

Urbaine 

Village 
industriel 

Communautaire 

Communautaire 

Communautaire 

Communautaire 

Amanah 

Herut Bitar 

Karnei 
Shomron 

Givon 

Ariel 

Shiloh 

Ariel 

Salit 

28. wî’8 Taquah 

29. 1978 Tequah 

30. 1979 Elon Moreh 

31. 1979 Maaleh Shomron 

Amanah 

Amanah 

Amanah 

Herut-Bitar 

32. 1979 

33. 1979 

34. 1980 

35. 1980 

Kfor Adumim 

Reihan 

Homesh 

Communautaire 

Village 
industriel 

Communautaire 

Ariel 

Etzion ~ 

Elon Moreb 1 

Karnei 
Shomron 

Adumim 

Reihan 

Shavei Trio 

Communautaire 

Amanah 

Zionist 
Worker 

Travailleur 
national 

Amanah Givion 

36. 1980 

37. 1981 

Horshah (matzeh 
Givion) 

Nahal Zohan Yatir 

Ma%tityahu 

Communautaire 

Village 
industriel 

38. 1981 Yakir Communautaire 

Travailleur 
dvAyudat 
Yisrael 

Amanah 

qlodiim 

39. 1981 Beit Ariyeh Communautaire 

40. 1981 Hinanit Communautaire 

Herut-Bitar 

Mouvement 
Moshavim 

Karnei 
Shomron 

Halamish 

Reihan 

41. 1981 Ephrata Urbaine Etzion 
42. 1981 Ma"aleh Adumim Urbaine Adumim 

/ . . . 
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IMPLANTEE EN NOM DE LA COLONIE TYPE DE COLONIE MOWEMEPJT GROUPE 

43. 

44. 

45. 

46. 

47. 

48. 

49. 

50. 

51. 

52. 

53. 

54. 

1981 

1981 

1981 

En cours 
dPimplantation 

En ccurs 
dgimplantation 

En cours 
d'implantation 

En cours 
dvimplantation 

En cours 
d'implantation 

En cours 
dPimplantation 

En cours 
d'implantation 

En cours 
d'implantation 

En cours 
d'implantation 

Dotan 

Mason 

Karmel 

Karnei Shomron C 

Birqan (Yakir B) Ccrrrwreutaire 

Givat Zeev Urbaine 

Makhmesh Communautaire 

Nili Communautaire 

Mitzpeh Gourin Communautaire 

Shavei Shomron B Communautaire 

Ma'aleh Amas 
(Tekoah B) 

Shaked 
(Hinanit B) 

Communautaire 

Urbaine 

Communautaire 

Communautaire 

Amanah 

Amanah 

Amanah 

Herut-Bitar 

Amanah 

Herut-Bitar 

Reihan 

Yatir 

Yatir 

Karnei 
Shomron 

Ariel 

Givon 

Adumim 

Modiim 

Har Hebron 

Shavei 
Shomron 

Etzion 

Reihan 

Notes de bas de page. (Les chiffres et autres renseignements indiqués sont 
ceux Pi figurent dans le texte hébreu du rapport daté de janvier 1981,) 

l/ Environ 78 colonies de peuplement comprenant approximativement 
17 600 personnes ont été implantées ou sont en cours d'implantation en Judée, 
en Samarie et dans la vallée du Jourdain. Au cours des trois dernières années, 
56 colonies ont été implantées dans ces zones et la population juive ssest accrue 
pendant cette période de 14 300 personnes. 

En Judée et en Samarie (à lvexclusion de la vallée du Jourdain), environ 
54 colonies ont été implantées jusquO& présent ou sont en cours dvimplantation 
(46 d'entre elles ont été établies au cours des trois dernières années). Elles 
se répartissent comme suit : 27 colonies de peuplement communautaires, 12 colonies 
urbaines, 4 villages industriels, 3 kibboutzim, 1 moshav, 1 centre régional, 
1 centre industriel et 5 autres colonies de peuplement. La population juive 
de Judée et de Samarie compte aujourdshui 14 600 personnes environ. 

(Suite des notes page suivante) 

/ .a. 
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(Suite des notes) 

2/ Aujourd'hui 80. 

Z$ Aujourd'hui 600. 

&/ Environ 130. 

z/ Il y a environ trois ans. 

g/ Aujourd'hui 73. 

l/ Aujourdvhui 500. 

fi/ Aujourd'hui 130. 

z/ Aujourd'hui 400. 

lO/ Aujourd'hui 80. - 
ll! Aujourd'hui 800. - 
12/ Aujourd'hui 40. - 
13/ Aujourd'hui 150. - 
14/ Aujourd'hui 300. - 
15/ Aujourd'hui 70. - 
16/ Au cours des cinq années â venir, il faudra concentrer les efforts SUT 

la rapide expansion des 54 colonies de peuplement déjà. implantées en Judke et 
en Samarie, sur le développement de l'infrastructure (routes, approvisionnement 
en électricité et en eau et communications), la création de sources d'emploi dans 
les colonies et 2 proximité et lsimplantation de 10 colonies supplémentaires. 
Ces activités augmenteraient la population juive de Judée et de Samarie d'environ 
100 000 personnes. Ainsi, asici cinq ans , quelque 120 000 Juifs vivraient dans 
environ 80 colonies rurales et urbaines implantées en Judée, en Samarie et dans 
la vallée du Jourdain. 

lJ/ + oir annexe. 


